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Propane et gaz naturel 

Autres consignes de sécurité 
 

 LORS DE L’UTILISATION DE PROPANE ET GAZ 

 Fermez le robinet d’alimentation du propane après 
chaque usage, s’il s’agit d’un appareil extérieur; 
 

 Chaque réservoir doit être sur une surface dure en 
position verticale à l’abris des chocs; 
 

 Évitez de fumer; 
 
 Ne pas utiliser de sources d’éclairage ou d'allumage 

comme des lampes de poche, des allumettes ou 
des bougies; 

 
 Ne pas actionner d'interrupteur électrique; 

 
 Évitez l’utilisation d’un téléphone cellulaire. 

 
 



 

Ce qui est permis 

 Entreposer les bouteilles à l’extérieur en 
toute saison. Ne jamais utiliser à l’intérieur 
d’un bâtiment. Seules les bouteilles à 
remplissage unique d’une capacité d’une livre 
de propane ou de butane (exemple : les 
cartouches de réchaud de camping) peuvent 
être entreposées à l’intérieur (jusqu’à 
3 bouteilles). 

 Une bouteille contenant du propane sous 
forme liquide ou gazeuse ne doit pas être 
stockée ni utilisée à l’intérieur d’une 
structure. 

 Les produits inflammables, les 
bouteilles aérosols et les contenants 
de gaz ou de propane ne doivent pas 
être entreposés dans les rangements 
des garages de stationnement. 

 Le barbecue doit être dépourvu de 
sa bouteille de propane s’il est rangé 
à l’intérieur. 

Propane 

ODEUR 

Si un appareil ou une 
installation au propane 

dégage une odeur d’œufs 
pourris ou de chou bouilli, 
cela pourrait indiquer une 

fuite de gaz. Dans ce cas, il 
est essentiel de prendre les 

mesures suivantes pour 
assurer votre sécurité : 

 

SOURCE 

Si possible, fermer la 
source de l’alimentation en 

gaz et aérer l’espace en 
ouvrant une fenêtre ou 

porte extérieure. 

SI L’ODEUR PERSISTE 

Si l’odeur persiste, évacuer 
immédiatement les lieux 

et composer le 9-1-1. 
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